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Modalités relatives à l’exercice de la mission de référent déontologue              

des élus de la Communauté de Communes du Genevois 
 

 

 

Modalités de saisine du référent déontologue 

 

Le référent déontologue peut être saisi par tout élu de la Communauté de Communes du Genevois, 

directement et de manière confidentielle, à l’adresse mail david.bailleul@univ-smb.fr. 

  

Toute demande fera l’objet d’un accusé de réception par le référent déontologue qui mentionnera la 

date de réception et rappellera le cadre réglementaire de la réponse. 

 

Le référent déontologue étudiera les éléments transmis par l’élu, à qui il pourra demander des 

informations complémentaires (par écrit ou à l’oral) et pourra recevoir l’élu afin de préparer son conseil. 

 

 

Modalités de délivrance du conseil  

 

Le référent déontologue doit exercer sa mission en toute indépendance et impartialité. A cet égard, il ne 

peut recevoir d’injonctions extérieures. 

 

Le référent déontologue communiquera l’avis à l’élu concerné dans un délai raisonnable et proportionné 

à la complexité de la demande, par écrit ou à l’oral, en fonction du souhait de l’élu concerné. 

 

Les avis et conseils donnés par le référent déontologue demeurent consultatifs. 

 

 

Rémunération du référent déontologue  

 

Le référent déontologue sera rémunéré par une indemnité de vacation dont le montant est fixé par 

dossier traité à 80 €. 

 

Cette indemnité sera versée par la Communauté de Communes du Genevois selon des modalités à 

déterminer ultérieurement. 

 

Des frais éventuels de transport et d’hébergement pourront être pris en charge en cas de besoin dans 

les conditions applicables aux personnels de la Communauté de Communes du Genevois.  
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